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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale

Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l�autorité chargée de l�examen au cas par cas. 

Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

Ce document est émis par le ministère en charge de l�écologie.

Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 

pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception : / /
Dossier complet le : / /
N° d�enregistrement :

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)

       

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur

Nom      Prénom(s)

Premier boisement d'un terrain de 5.2 hectares sur la commune de Val d'Erdre-Auxence - Le Louroux-Béconnais
(49370) sur le lieu-dit "La Gauderie" (ou Gaudrie)

Semeurs de Forêts Association loi 1901 d'intérêt général

8 4 8 0 6 8 6 9 8 0 0 0 1 0

✔

MASSIN Florence, Marie, Cécile

2 4 0 5 2 0 2 4

2024-7896

2 8 0 5 2 0 2 4
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

     Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

     Non

4 Caractéristiques générales du projet

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet

 

 

47. c) Premier boisement d'une superficie de plus de 0,5 hectare.

✔

✔

L'association "Semeurs de Forêts" a pour objectif de replanter des bois ou des forêts composés d'essences
indigènes (arbustes, arbres de moyennes et hautes tailles et arbres de canopée), dans un objectif double de
préservation de la biodiversité et des sols et de captation carbone (en dehors de tout programme de compensation
carbone).

Le terrain est une déprise agricole de 5,2 hectares qui a principalement été fauchée pour "faire du foin" ces 5
dernières années. Le terrain a été exploité en agriculture conventionnelle auparavant.

Le projet est de planter entre 20 et 30 essences locales différentes pour constituer des haies aux endroits où elles
n'existent pas (les haies existantes seront entièrement préservées et protégées) et de larges bosquets intérieurs,
afin d'amorcer la naissance dune forêt refuge pour la biodiversité.

L'intégralité de "l'existant" sera préservé et le label végétal local pour les plants sera privilégié.
Aucun travail du sol (en dehors des trous pour la plantation des arbres) n'est prévu.

L'objectif de l'association sur ce terrain est la plantation d'une forêt d'essences variées sur la zone herbeuse
actuelle, et de préserver ensuite cet espace, sans exploitation.

Nous souhaitons planter une forêt durable dédiée à la biodiversité (flore et faune) dans cette partie du département
peu boisé.

Les impacts positifs au niveau environnemental estimés sont :
- la fixation du carbone, la dépollution de l'air, la filtration de l'eau...
- l'habitat pour la faune et la flore sauvage

Au niveau sociétal, nos plantations sont participatives et ont pour objectif secondaire une sensibilisation des
personnes à l'importance de préserver l'environnement. Nous souhaitons entrer en contact avec d'autres
associations de préservation de la nature au niveau local et proposer aux élèves des écoles alentours des ateliers
découvertes autour de la biodiversité.
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l�autorité chargée de l�examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d�autorisation(s).

 

 

Notre objectif est de planter entre 20 et 30 essences forestières indigènes adaptées au sol, tout en préservant
intégralement l�existant.

Des haies en bordure de parcelle, là où elles n�existent pas encore, sont prévues, ainsi que la plantation de
bosquets intérieurs réunissant les différentes strates végétales, de l'arbuste à l'arbre de canopée.

La technique utilisée (creuser des trous à la tarière thermique) a été choisi volontairement pour préserver au
maximum les sols.

Les plants forestiers (racines nues ou godets forestiers provenant d�une pépinière forestière) seront principalement
labellisés « végétal local ».

La répartition des essences est réfléchie pour qu'il y ait une dispersion maximale de celles-ci sur le terrain.
Voici la liste des essences que nous envisageons de planter, sous réserve de disponibilité auprès du ou des
pépiniéristes : chêne sessile, charme commun, noisetier, châtaignier, chêne pédonculé, érable champêtre, chêne
tauzin, orme champêtre, nerpun purgatif, aubépine monogyne, érable sycomore, bouleau verruqueux, merisier,
alisier torminal, alisier blanc, hêtre, peuplier tremble, frêne commun, tilleul à petites feuilles, pommier sauvage,
poirier sauvage, sureau noir, bourdaine, cornouiller sanguin, troène commun, viorne lantane, viorne obier.

Aucune phase d�exploitation n�est prévue, quelle que soit le terme de la plantation. Tout ce qui est planté et pousse
de manière spontanée ne sera ni coupé, ni prélevé.

Seules les éventuelles obligations légales liées au département seront pris en compte et respectées.

Le projet n'a été soumis à aucune autre procédure administrative avant celle de "demande de boisement".
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d�implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 

Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     �    �    Lat. :     °     �    �  

 

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 

a), b) de l�annexe à l�article R. 122-2 du code de l�environnement

Point de départ : Long. :     °     �    �    Lat. :     °     �    �  

Point de d�arrivée : Long. :     °     �    �    Lat. :     °     �    �  

Communes traversées :

Précisez le document d�urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l�outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non

Parcelles : D0336, D0338, D0339, D0340, D0668, D0680, D0689 05 ha 27 a 49 ca

La Gauderie (ou Gaudrie)

Le Louroux-Béconnais - Val d'Erdre Auxence

4 9 3 7 0

4 7 5 4 2 6 N 0 0 8 5 1 3 O

4 7 5 4 1 7 N 0 0 8 5 1 5 O

4 7 5 4 3 7 N 0 0 8 5 1 4 O

Le Louroux-Béconnais - Val d'Erdre-Auxence

Les parcelles sont exclusivement en ZA (zone agricole)
(voir annexes)

✔
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet U avant /après W.

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
 

chaque direction régionale. 

la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d�intérêt écologique, 

type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 

Sur le territoire d�une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?

 

✔

✔

✔

✔

✔
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d�élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l�objet d�une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d�un 
captage d�eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d�eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?

✔

✔

✔

Le terrain n�est pas en zone humide. Cependant, au nord du terrain se
trouvent un espace boisé protégé au titre des espaces boisés classés
(sur le terrain concerné), ainsi qu'une parcelle en limite de propriété
qui ne nous appartient pas, répertoriée «zone humide » au PLU
(parcelle OD 0686). Nous avons prévu de respecter une distance de
plantation (une dizaine de mètres) par rapport à l'espace boisé classé
et la zone humide.

✔

✔

✔

✔

✔
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Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l�impact potentiel

R
es

s
o

u
rc

e
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d�eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 

prévisibles des masses 
d�eau souterraines ?

matériaux ?

matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 

du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  

 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité :

Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D�un site Natura 2000 ? ✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔
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Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l�impact potentiel

R
es

s
o

u
rc

es
Est-il en adéquation 
avec les ressources 

 
les équipements 
d�alimentation 

assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
u

re
l

d�entraîner des 

dégradations, des 
destructions de la 

continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d�un site Natura 2000, 

d�avoir un impact sur 

inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d�espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

q
u

es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?

✔

Le projet ne demande aucune ressource particulière lié aux
équipements d'alimentation en eau potable et en assainissement.

✔

Nous choisissons des essences labellisées "végétal local"
essentiellement indigènes, adaptées au sol, tout en évitant les arbres
et arbustes dits invasifs. Le terrain a servi à l'ancien propriétaire à
récolter du foin plusieurs fois par an. Nous n'avons vu aucune plante
(orchidées notamment) qui pourrait être soumise à protection. Pas
non plus de faune spécifique au terrain. Le terrain n'a aucun intérêt
écologique en l'état.

✔

✔

✔

✔

✔

✔
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Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l�impact potentiel

N
u

is
an

ce
s

Engendre-t-il des 
déplacements/des 

Est-il concerné par des 

Engendre-t-il des 

Est-il concerné par des 

Engendre-t-il des 

Est-il concerné par des 

Engendre-t-il des 

Est-il concerné 
par des émissions 

É
m

is
si

o
n

s

Engendre-t-il des rejets 

Engendre-t-il des rejets 

Si oui, dans quel 

✔

Les seuls déplacements seront pendant les périodes de plantations
(entre novembre et mars) et les sessions d'entretien sur les 2 à 3
premières années, soit 5 à 10 jours dans l'année. Nous attendons à
ces moments-là entre 20 et 30 personnes sur le terrain.
Sur le moyen et le long terme (après 3 ans), une surveillance à
certains moments de l'année (à raison de 3 à 4 jours dans l'année)
est envisagée. Entre 1 à 5 personnes peuvent être amenées à se
rendre et à se déplacer sur le terrain.

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔
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Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l�impact potentiel

É
m

is
si

o
n

s

Engendre-t-il des 

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

P
a
tr

im
o

in
e/

C
ad

re
d

e
 v

ie
/P

o
p

u
la

ti
o

n

de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 

activités humaines 
(agriculture, 

aménagements), 
notamment l�usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

     Non

Si oui, décrivez lesquelles :

✔

✔

✔

✔

Le terrain ne sera plus fauchée comme il a pu l'être sur ces 5
dernières années, ni exploitée.
Il accueillera une forêt à caractère durable et à vocation écologique.

✔
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

     Non

Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 

 
6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).

 

✔

Les résultats attendus sont :
- un enrichissement de la biodiversité (flore et faune).
- une captation carbone
- une meilleure qualité de l'air et de l'eau

Par sa nature, ce projet ne produira aucun effet négatif sur l'environnement ou la santé humaine, et aura au
contraire un effet bénéfique sur ces deux aspects. Nous faisons attention à ne planter que des essences indigènes
en respectant la végétation déjà en place.
Les zones non plantées sont laissées en régénération naturelle, y compris entre les arbres plantés.
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7 Auto-évaluation (facultatif)
 
environnementale ou qu�il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d�ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
au cas par cas.

3
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d�implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l�une devant permettre de situer le projet dans l�environnement proche et l�autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
l�article R. 122-2 du code de l�environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 

avoisinants ainsi que les canaux, plans d�eau et cours d�eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 

 
Nous estimons que notre projet devrait être dispensé d'une évaluation environnementale à la vue de l'objectif à
vocation écologique.
Le terrain ne nous semble pas intéressant au niveau écologique au regard de son utilisation passée et son état
actuel (fauchage régulier, peu de biodiversité floristique et faunistique, traces d'hydromorphisme).
Le terrain est de plus entouré :
- à l�ouest, d'une plantation de résineux (sylviculture)
- au nord, d'une parcelle boisée non exploitée et en partie en zone humide, qui pourrait amener à une continuité
écologique
- à l�est, de parcelles agricoles de grande taille en agriculture conventionnelle
- au sud, d'une parcelle de chênes truffiers et d'un GAEC dédié à l'élevage.

✔

✔

✔
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l�honneur l�exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 

Annexes avec des informations relatives au terrain (plans et photos)
✔

✔

MASSIN

Florence

Présidente de l'association "Semeurs de Forêts"

Enghien-les-Bains

2 4 0 5 2 0 2 4

Florenc

e

MASSI

N

Signature

numérique de 

Florence

MASSIN

Date : 

2024.05.24

14:13:23 +02'00'


